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PROGRAMME MICROBLADING + MICROSHADING + COMBO 

 
OBJECTIF : 

Maitriser la technique du Microblading et Microshading pour restructurer les sourcils. 

DUREE DE FORMATION :  
3 jours / 21h 

 

PRIX : 
1300 € TTC (TVA non applicable) vendu avec Kit. 

 

PUBLIC :  
Toute personne novice souhaitant exercer une activité de dermographe esthétique. 

 

PREREQUIS :  
Aucun prérequis n’est nécessaire pour pouvoir participer à cette formation. 

La seule nécessité concerne le respect du cadre réglementaire en vigueur.  

MOYENS PEDAGOGIQUES :  
Un support de cours sera distribué sur clef usb. 
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MOYENS TECHNIQUES :  

Salle de travail aux normes d’hygiène et salubrité, ordinateur, vidéo projecteur, tableau.  

 
MOYEN D’ENCADREMENT :  

Formateur(trice) en esthétisme ou technicien(ne) en maquillage permanent et/ou 
Microblading.  

EVALUATION : 

− Évaluation des connaissances théoriques à l’entrée en formation sous forme de 
questionnaire et QCM puis en fin de formation pour tester vos connaissances à la fin 
du stage. 

− Évaluation orale à chaque fin de module. 

− Évaluation des compétences techniques sous forme d’ateliers pratiques : Exercices 
pratiques sur peau synthétique et modèle vivant. 

QUALITE DE LA FORMATION DISPENSEE : 

− Un questionnaire de satisfaction est remis au stagiaire en fin de stage quant à 
l’évaluation de la qualité et du déroulement de la formation. 

− Le dispositif d’évaluation de la qualité de la formation est le suivant : un bilan de fin 
de formation est rempli par le formateur, puis traité par la direction pédagogique 
sous forme statistiques, un feed-back/retour est ensuite programmé si nécessaire 
entre le formateur et la direction pédagogique pour apporter des améliorations si 
nécessaire. 

MATERIEL REQUIS : 
Le matériel sera fourni par l’organisme DAFSI formation. 

NOMBRE DE STAGIAIRE :  
10 stagiaires maximum. 

 

 

A la fin de la formation, une attestation de formation sera délivrée à chaque 
participant. 

 

 

 

 

 

 



 

 3 

PROGRAMME : 
 

Module 1 : Règlementation et bases en hygiène  

-Réglementation en vigueur.  

-Préparation et antisepsie de la peau. 

 

Module 2 : La pigmentation 

-Normes réglementaires. 

-Les différents types de pigments. 

-Les risques et contre-indication. 

 

Module 3 : Matériel et technique  

-Le dermographe. 

-Aiguilles et geste invasif.  

-Technique d’ombrage.  

 

Module 4 : Le déroulement du soin et ses étapes  

-Questionnaire client.  

-Préparation du plan de travail. 

-Installation client. 

-Relationnel client. 

-Conseils d’entretien.  

 

Module 5 : Technique du Microblading  

-Pratique sur peau synthétique. 

Module 6 : Pratique sur modèle vivant  

-Réalisation d’un Microblading sur modèle vivant. 

Module 7 : Technique du Microshading  

-Pratique sur peau synthétique. 

Module 8 : Pratique sur modèle vivant  

-Réalisation d’un Microshading sur modèle vivant. 
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EMPLOI DU TEMPS : 
 

 Matin Pause 
déjeuner 

Après-midi 

 

 

 

 

 

J1 

9h30-10h00 :  

Présentation de l’organisme, du formateur 
et des stagiaires. 

10h00-11h15 

Module 1 (règlementation et bases en 
hygiène : réglementation en vigueur ; 
préparation et antisepsie de la peau).  

11h15-11h30 : 

Pause. 

11h30 à 12h15 

Module 2 (La pigmentation : Normes 
réglementaires ; les différents types de 
pigments ; les risques et contre-indication). 

12h15-12h30 : 

Questions ouvertes. 

 

 

 

 

 

 

12H30 

A 

 

13H30 

13h30-15h00 : 

Module 3 (matériel et technique : Le 
dermographe ; aiguilles et geste invasif ; 
Technique d’ombrage).  

15h00-15h15 : 

Pause. 

15h15 -17h15 

Module 4 (Le déroulement du soin et ses 
étapes : Questionnaire client ; Préparation 
du plan de travail ; Installation client ; 
Relationnel client ; conseils d’entretien).  

17h15-17h30 : 

Tour de table ressenti première journée 
de formation.  

 Matin Pause 
déjeuner 

Après-midi 
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9h30-10h15 : 

Évaluation écrite (module 1,2,3 et 4). 

10h15-11H30 

Module 5 (Technique du Microblading : 
pratique sur peau synthétique). 

11h30 à 11h45 : 

Pause. 

11h30 à 12h15 : 

Suite Module 5 (Technique du Microblading : 
Pratique sur peau synthétique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

12H30 

A 

 

13H30 

13h30-15h30 : 

Module 6 (Pratique sur modèle vivant : 
Réalisation d’un Microblading sur modèle 
vivant, examen pratique noté par le 
formateur). 

15h30-15h45 :  

Pause. 

15h45-17h00 : 

Suite module 6 (Pratique sur modèle 
vivant : Finalisation et retouche sur 
modèle vivant, examen pratique noté par 
le formateur). 

17h00-17h30 : 
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Tour de table fin de formation, questions 
ouvertes, remise des notes de l’examen et 
remise des attestations. 

 
 

SUIVI DE FORMATION 
 

DISPOSITIF DE CONTROLE DE LA PRESENCE REGULIERE DES STAGIAIRES 

− Une attestation de présence est signée par chaque stagiaire par demi-journée durant 
les 3 jours consécutifs de formation. 
 

DELIVRANCE DE L’ATTESTATION DE FORMATION 

− L’attestation de formation comporte le logo de l’organisme DAFSI formation, les noms 
et prénoms du stagiaire, la date de fin de formation, le nom, l’adresse et le numéro 
d’enregistrement préfectoral, ainsi que la date d’habilitation en « Microblading et 
Microshading ». L’attestation est signée et datée par le responsable de formation. 

 

 

 Matin Pause 
déjeuner 

Après-midi 

 

 

 

 

 

J3 

9h30-11H30 

Module 7 (Technique du Microshading : 
pratique sur peau synthétique). 

11h30 à 11h45 : 

Pause. 

11h30 à 12h15 : 

Suite Module 7 (Technique du 
Microshading : Pratique sur peau 
synthétique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

12H30 

A 

 

13H30 

13h30-15h30 : 

Module 8 (Pratique sur modèle vivant : 
Réalisation d’un Microshading sur modèle 
vivant, examen pratique noté par le 
formateur). 

15h30-15h45 :  

Pause. 

15h45-17h00 : 

Suite module 8 (Pratique sur modèle 
vivant : Finalisation et retouche sur 
modèle vivant, examen pratique noté par 
le formateur). 

17h00-17h30 : 

Tour de table fin de formation, questions 
ouvertes, remise des notes de l’examen et 
remise des attestations.  
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ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

- Local en conformité avec la réglementation concernant l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 

- Les postes de travail sont compatibles aux personnes à mobilité réduite. 
- Nous contacter pour réaliser une étude personnalisée selon votre handicap. 
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